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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

 
LA MRC DE CHARLEVOIX LANCE LE CONCOURS  

CRÉATIVITÉ ET INNOVATION AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Baie-Saint-Paul, le 11 mai 2021 – Le Service de développement local et entrepreneurial (SDLE), en collaboration avec ses 
partenaires officiels, le Fonds Écoleader - Capitale-Nationale et le Centre québécois de développement durable (CQDD), est 
fier de lancer aujourd’hui le concours Créativité et innovation au service du développement durable avec 15 000 $ en prix 
à gagner. 

L’année 2021 est reconnue par les Nations Unies comme année internationale de l’économie créative au service du 
développement durable. C’est en cohérence avec cette mention que le concours vise à susciter le développement 
entrepreneurial sur son territoire, l’implantation de nouvelles entreprises, la croissance des entreprises existantes et la mise en 
place d’actions concrètes pour contribuer au développement durable de l’économie locale.  
 
Le concours Créativité et innovation au service du développement durable se divise en trois volets :  

 Projet Nouvelle entreprise  

 Projet Développement d’entreprise existante – Entreprise de 1 à 24 employés  

 Projet Développement d’entreprise existante – Entreprise de 25 employés et plus  
 
 « La MRC de Charlevoix, en lien avec sa stratégie de développement socioéconomique, désire se positionner comme un 
vecteur du développement durable. Par ce concours, nous désirons également conscientiser nos entrepreneurs à l’importance 
d’intégrer différentes notions dans leurs actions et de les amener à amorcer des réflexions au sein de leur organisation. » - 
Claudette Simard, préfet de la MRC de Charlevoix. 
 
« Par le lancement de ce concours, le SDLE de la MRC de Charlevoix offre une occasion rare aux leaders de la région de 
démontrer qu'ils croient au développement durable et à ses bénéfices pour les entreprises d'ici. Le Fonds Ecoleader est présent 
afin de soutenir les entreprises qui seront inspirées par ces leaders et voudront à leur tour amorcer un virage vers le 
développement durable. »  - Pauline Robert pour le Fonds Ecoleader - Capitale-Nationale. 
 
« C’est grâce à des initiatives comme le concours Créativité et innovation au service du développement durable qu’une culture 
entrepreneuriale axée sur la responsabilité sociale d’entreprise va devenir la référence dans la MRC de Charlevoix. Il s’agit 
d’une belle occasion de reconnaitre des leaders qui ont réussi à intégrer des pratiques d’affaires écoresponsables répondant 
aux nouvelles attentes du marché tout en inspirant les entrepreneurs de la région. » - Nicolas Gagnon, directeur général du 
Centre québécois de développement durable. 
 
  

Partenaires officiels 
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Un jury sera responsable d’analyser les candidatures reçues, basées sur des critères du développement durable regroupés 
dans  les six dimensions suivantes : économique, écologique, sociale, éthique, culturelle et gouvernance.  Chacun des lauréats 
des volets recevra une bourse de 5 000 $. La date limite du dépôt des candidatures est le 1er octobre 2021, 16 h. Toutes les 
informations et les détails du concours se trouvent au mrccharlevoix.ca.  
 

 
 
À propos de la MRC de Charlevoix 
Située entre fleuve et montagnes dans la région de la Capitale-Nationale, la MRC de Charlevoix regroupe six municipalités regroupant 
13 314 habitants. Elle est une collectivité inclusive, créative, dynamique et entrepreneuriale, ouverte à la diversité et un vecteur du 
développement durable de son territoire. Elle vise à assurer une planification harmonieuse de l’aménagement du territoire et à soutenir les 
initiatives de développement social et économique.  Pour en savoir plus sur la MRC de Charlevoix : mrccharlevoix.ca. 
 
À propos du Fonds Ecoleader - Capitale-Nationale 
Le Fonds Écoleader est une initiative du gouvernement du Québec, coordonnée par le Fonds d’action québécois pour le développement 

durable (FAQDD) en collaboration avec le Centre québécois de développement durable (CQDD) et Écotech Québec. Il s’agit d’un programme 

d’envergure qui a pour objectif d’accompagner plus de 50 000 entreprises dans l’implantation de pratiques d’affaires écoresponsables et de 

technologies propres. Pour rejoindre l’équipe de la Capitale-Nationale : capitale-nationale@fondsecoleader.ca - Pour en savoir plus sur le 

Fonds Écoleader : fondsecoleader.ca   

 
À propos du Centre québécois en développement durable 
Le Centre québécois de développement durable (CQDD) est un organisme à but non lucratif autonome qui compte 30 ans d’expérience en 
application opérationnelle du développement durable dans les organisations. Reconnu comme un leader au Québec, le CQDD a pour 
mission de soutenir les organisations afin qu’elles améliorent leur performance économique, sociale et environnementale. Plus de 700 
organisations ont déjà fait appel à ses services spécialisés afin de répondre aux nouvelles attentes de la société.  
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Sources et renseignements :  

Mylène Armstrong, conseillère en développement 

économique 

SDLE de la MRC de Charlevoix 

marmstrong@mrccharlevoix.ca 

418 435-2639, poste 6907 

Anne Scallon, directrice 

SDLE de la MRC de Charlevoix 

ascallon@mrccharlevoix.ca 

418 435-2639, poste 6902 
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